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CIRCULAIRE DU lQ DECEMBRE 1959 

Objet : 

Subventions de fonctionnement. Récupération. 

Réf. : J.E. / 26/ 59 

Au.r Directions des écoles primaires et gardiennes libres . 

Aux termes de la circulaire ministérielle du 7 sep
tembre 1959, émanant du Ministère de l'Intérieur - Ad
ministration des Finances provinciales et communales -
Documentation, Etudes et Fonds, n° 802/ D.G., adressée 
aux Gouverneurs de province, mon administration est 
chargée de récupérer certaines sommes que les pouvoirs 
organisateurs de l'enseignement libre ont perçues des pro
vinces et des communes, pour la période du 1 •r janvier au 
31 août 1959, soit en vertu du contrat d'adoption, soit à 
titre bénévole. Ces sommes doivent être déduites des sub
ventions de fonctionnement restant à payer par l'Etat à 
l'enseignement libre; elles seront versées à la S.A. « Crédit 
Communal de Belgique» qui en créditera le compte ou
vert à la commune ou à la province. 

A cet effet, il y a lieu de me renvoyer d'urgence, à 
l'adresse ci-dessus, les 3 formules ci-jointes, dûment com
plétées et signées. Ces formules doivent être remplies avec 
le plus grand soin et une parfaite exactitude; un des 
exemplaires est destiné à la Cour des Comptes. 

Lorsqu'aucune somme ne doit être récupérée, les for
mules doivent être renvoyées avec la mention « néant». 
Elles devront, cependant, dans ce cas, êtr<' également si
gnées par toutes les personnalités responsables. 

J'attire l'attention des pouvoirs organisateurs de l'en
seignement libre sur le fait qu'aucune somme ne sera plus 
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payée à t~tre de ~ubvention. d~ fonctionnement au profit 
du pou"'.o~r. orgamsAateur qm n aura pas renvoyé les for
mules c1-Jomtes, dument complétées et signées. 
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Pour le Ministre : 
Le Directeur d'administration, 

J. ESTEINGELDOIR. 

MINISTERE 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Direction générale de l'enseignement 
primaire et de l'enseignement spécial. 

Enseignement primaire. 

Objet : 

155, rue de la Loi 
BRUXELLES. 

Document dûment complété et signé à renvoyer à l'adresse 
ci-dessus dans la huitaine. 
Réf. : J.E. / 26/ 59 
Inspctfon principale : ..... __ .. __ .......... _ ................................................................ -...... . 

Inspection cantonale : ............ .. ....... ....... ........................................................... .. . 

Ecole fl prim1_airc lJ biffer la mention inutile. 
gar( 1enne 

A.dresse de l'école : •••• .. ••••••••••••••••-•·•··••♦H-•000-•H••••• ••• • •••••••• •• ••• ••• ••••••-••••-•••••••·••-••·--

Com1nune, rue, n° : .................................................. ......... ...... .... . 
éventuellement section ou hameau 

:--;om et adresse du président 
du Comité organisateur : ................ _ .......................... ................................. . 

Dénomination et n° du C.C.P. Prière de coller à cet 
du Comité organisateur au- endroit un talon · du car
quel les subventions de fonc- net de virement. 
tionnement doivent être ver-
sées : ................... ........................................... . 

Indiquer ci-dessous l'adresse 
des autres écoles primaires 
et gardiennes dépendant du 
mêrrie pouvoir organisateur 
( comité scolaire) : 

Le Chef d'école, Le président du comité scolaire, 

Date et signature : 
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